
Liberté + Egalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

  

Préfecture 

Direction des Libertés Publiques 
et de l'Environnement 

Bureau de la Réglementation 
et de l'Environnement 

Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 

u Chevalier de la Légion d'Honneur, 

PALMID'OR BOURGOGNE Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Pari Gagné 
71520 TRAMBLY 
n° 2012170-0004 

Vu l'arrêté préfectoral n°03/2479/2-3 d'autorisation d'exploiter un abattoir de 70 tonnes/jour et un atelier de 

découpe et conditionnement de 50 tonnes/jour de volailles, lapins, chevreaux et agneaux en date du 6 août 2008 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°04/0492-2-3 d'autorisation d'exploiter la station d'épuration de Pari Gagné à Trambly 

(71520) en date du 16 février 2004 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°05/2885/2-3- de prescriptions complémentaires à l'autorisation d'exploiter la station 

d'épuration de Pari Gagné à Trambly (71520) en date du 4 octobre 2005 ; 

Vu le récépissé en date du 5 janvier 2011 actant le changement d'exploitant de la station d'épuration de Pari 

Gagné et transférant ainsi l'autorisation de la Communauté de Communes de Matour et sa région à la société 

PALMID'OR BOURGOGNE ; 

Vu la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 

dite « Directive IPPC » ; 

Vu la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction 

intégrées de la pollution}, dite « Directive IED » ; 

Vu le règlement européen 1069/2009 du 21 octobre 2009, établissant des règles sanitaires applicables aux sous 

produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine ; 

Vu le règlement européen 142/2011 du 25 février 2011, portant application du règlement européen 1069/2008 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 1% du livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de l'environnement ; 

Vu le décret interministériel N°2004/374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs du Préfet, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret 2007-397 du 22 mars 2007 relatif à la partie réglementaire du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 avril 2011 relatif à la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles prévue par 

l'article R.512-8 du code de l'environnement : 

Vu le dossier transmis par PALMID'OR BOURGOGNE le 11 mai 2010 présentant les travaux de réaménagement 

du site en ce qui concernent les quais de réception des canards et des lapins ; 

Vu le dossier transmis par PALMID'OR BOURGOGNE le 11 mars 2011, complété le 29 mars 2011, présentant les 
travaux d'agrandissement du bâtiment de stockage des sous-produits animaux de l'atelier d'abattage de canards ; 
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Vu le dossier transmis par PALMID'OR BOURGOGNE le 16 novembre 2011, complété le 15 décembre 2011, 
présentant les travaux de rénovation et réorganisation des bâtiments existants, et d'installation d'une nouvelle 

centrale de froid à l'ammoniac et à l'eau glycolée en remplacement des installations frigorifiques existantes au 

R22; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées, en date du 4 mai 2012 ; 

Vu Favis du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Saône-et-Loire, en date du 17 janvier 2012 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques, lors de sa 
séance du 24 mai 2012 au cours duquel l'exploitant a été entendu ; 

Vu les observations présentées par l'exploitant sur le projet d'arrêté porté à sa connaissance par courrier du 29 
mai 2012 ; 

Considérant que l'article 3 de l'arrêté ministériel du 80 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées soumises à autorisation au titre de la rubrique n°2210 (abattage d'animaux), prévoit que la 
distance minimale d'implantation des bâtiments vis-à-vis des tiers (100 mètres) peut être réduite pour les locaux 

ou annexes ne présentant pas de risque de nuisances pour le voisinage lorsque l'exploitant justifie de mesures 

compensatoires pérennes ; 

Considérant qu'aux termes de l'article R.512-31 du code de l'environnement, des arrêtés complémentaires 
peuvent être pris sur proposition de l'inspecteur des installations classées et après avis du conseil départemental 
des risques sanitaires et technologiques, pour fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le 
maintien n'est plus justifié ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône-et-Loire, 

ARRETE 

  

TITRE 1 : PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 1 : TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

L'article 4-1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°03/2479/2-3 en date du 6 août 2003 est modifié 
comme suit : 
"La société PALMID'OR BOURGOGNE située au lieu-dit Pari Gagné à TRAMBLY (71520) est autorisée à 
exploiter un complexe industriel d'abattage et de découpe de viande de voiailles, lapins, chevreaux et agneaux ". 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°04/0492-2-3- en date du 16 février 2004 est modifié 
comme suit : 
"La société PALMID'OR BOURGOGNE située au lieu-dit Pari Gagné à TRAMBLY (71520) est autorisée à 
exploiter ta station d'épuration de Pari gagné à Trambly (71520) ". 

ARTICLE 2 : ABROGATION 

Les articles 1-2, 1-3, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 10 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°03/2479/2-3 en date du 
6 août 2003 sont abrogés et remplacés par les articles suivants du présent arrêté. 

Les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°04/0492-2-3- en 
date du 16 février 2004 sont abrogés et remplacés par les articles suivants du présent arrêté. 

L'arrêté préfectoral n°05/2885/2-3- en date du 4 octobre 2005 fixant des prescriptions complémentaires à 
l'autorisation d'exploiter la station d'épuration de Pari Gagné à Trambly est abrogé. 
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ARTICLE 3 : NATURE DES INSTALLATIONS 

3-1- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

Rayon 
affichage 

Niveau 
d'activité Régime Nature des activités Rubrique | Seuil rubrique 

  

Abattage d'animaux : le poids des animaux 
exprimé en carcasses étant, en activité de 2210-1 5ti 70 ti Autorisation 3km 
pointe supérieur à 5 ti 
  

Alimentaires (préparation ou conservation de 

  

produits) d'origine animale 2221-B 2t 50 ti Enregistrement 1 km 

volume compris 
Stockage de polymères 2662-3 entre 100 m° 375 n° Déclaration - 

et 1000 m°               
  

L'établissement est également classé au titre de la Directive IPPC n°2008/1/CE du 15 janvier 2008 pour 
l'exploitation d'un abattoir d'une capacité de production de plus de 50 tj. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

3-2- Situation de l'établissement 

Les installations sont situées sur les communes, parcelles et sections suivantes : 

  

Commune Sections Parcellés 
  

TRAMBLY B3 N° 456, 775, 778, 780,782, 790, 791, 818, 821 et 824         
  

En dérogation à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées soumises à autorisation au titre de la rubrique n°2210 {abattage d'animaux), la société 
PALMID'OR BOURGOGNE est autorisée à construire à moins de 100 m d'un tiers industriel la salle des 
machines. 

Un plan des installations est disponible en annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires qui 
peuvent être pris et les autres réglementations en vigueur applicables à l'activité. 

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

5-1- Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation où à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

5-2- Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par l'exploitant. 
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5-3- Équipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 

est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 
réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

5-4- Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 3-2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation. 

5-5- Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge des installations. 

5-6- Cessation d'activité 

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le préfet au 
moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de rernise en état prévues 
ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 

dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 

avec un matériau solide inerte. 

ARTICLE 6 : ARRETES, CIRCULAIRES.INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
des arrêtés ministériels cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

Arrêté relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 

23/03/12 |l'environnement soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2224 « préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine animale» 

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 
autorisation 

Arrêté relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes 
utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

29/06/04 |Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septernbre 1977 modifié 

Arrêté relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2210 « abattage d'animaux » 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 

sous la rubrique n°2662 « stockage de polymères » 

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 [Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les ICPE 

  

  

31/01/08 
  

07/05/07 
  

  

30/04/04 
  

14/01/00 
  

02/02/98 
        
  

ARTICLE 7 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment les arrêtés ministériels visés dans le présent arrêté, le code minier, le code civil, le 
code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 : GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

8-1- Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau et de toute énergie en général, et limiter les émissions de polluants 

dans l'environnement ; 

- gérer les efflients et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

8-2- Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'instaliation. 

ARTICLE 9 : RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 10 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et en parfait état d'entretien. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.….). 

ARTICLE 11 : DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 12 : INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est ” 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 13 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ __les plans tenus à jour, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

ARTICLE 14 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

Articles … Documents à transmettre Périodicités / échéances 

: ; ; A À BorrAt ASE 3 mois avant la date de cessation 
Article 5-6 Notification de mise à l'arrêt définitif d'activité 
  

Information de tout danger ou incident non prévu par les 

  

  

  

  

  

  

Article 12 ou x a Immédiatement 
prescriptions du présent arrêté 

Article 12 Rapport d'accident où d'incident 45 jours après l'évènement 

Article 22 Etude préalable aux épandages Avant le 30 août 2012 

: Ne 14 Au plus tard 1 mois avant le début 
Article 25 Programme prévisionnel annuel d'épandage des épandages 

: : 4 Avant le début de la prochaine 
Article 26 Bilan annuel des épandages campagne d'épandage 

Article 35-6- 2 |[Compte-rendu d'exercice d'alerte et d'évacuation Tous les 3 ans 

Article 40-1 A d'autosurveillance des eaux rejetées au milieu rimestrielle 

  

6 mois après la mise en service de la 
nouvelle salle des machines 

Article 42-1 Déclaration annuelle des émissions Annuelle (avant le 1er avril} 

Article 42-2 Bilan de fonctionnement Tous les 10 ans 

Article 40-3 Rapport de mesures des niveaux d'émission sonore 
  

            
  

TITRE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

ARTICLE 15 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

15-1- Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 
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Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

15-2- Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer jeur efficacité ou leur fiabilité. 

15-3- Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance lapparition de conditions d’anaérobie 
dans les bassins de stockage ou de traitement ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 

traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

15-4- Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées, 
* les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

*__les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

15-5- Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ; les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 

risques d'incendie et d'explosion comme notamment les évents. 

  

TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES | 
  

ARTICLE 16 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

16-1- Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau sont uniquement réalisés sur le réseau d'eau potable communal de Trambly et limités à 
6 litres/kg de carcasses produites pour les opérations d'abattage. 

16-2- Protection des réseaux d’eau potable 

Un dispositif de disconnexion est installé sur l'arrivée d'eau potable du réseau public en tête d'alimentation 
générale du site. La maintenance est assurée annuellement par une entreprise compétente. 
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ARTICLE 17 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

17-1- Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu à l'article 18-1 où non conforme aux dispositions de 
cet article est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement et le 
milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'efflients dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont interdits. 

17-2- Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
+ _ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (implantation des disconnecteurs }, 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature. . 

17-3- Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les 
différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de 
transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

17-4- Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

ARTICLE 18 : TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES 
DE REJET 

18-1- Types d'effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

e Les eaux usées industrielles issues du process d'abattage et de transformation, ainsi que les eaux de 
lavage des camions vifs, sont collectées et traitées sur site avant d'être rejetées au milieu naturel, dans le 
bras de la Grosne en provenance de Dompierre-Les-Ormes, Matour et Trambly, en un point unique 
référencé : 
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Coordonnées NTF Coordonnées Lambert Il ‘ | 

[IN 46° 19 55,1" X: 770.919 
E 4° 33' 26,6" Ÿ : 2150.303 

  

    
  

e Les effluents traités et rejetés au milieu naturel sont compatibles avec les objectifs de qualité 1B et à la 
vocation piscicole du milieu récepteur (la Grosne) ; en toutes circonstances, ils respectent soit les valeurs 
limites de concentration, soit les valeurs limites en rendement définies par le tableau ci-après : 

  

  

  
  

  

  

          

Paramètres Concentration maximale | Rendement minimum 

DCO 125 mg/l 75% 

DBOs a _ 25 mg/l 80% 

MES 35 mg/l 90% 

NTK 30 mg/l - 

PTOTAL  5mgl - 
  

Le débit maximal des eaux rejetées au milieu naturel ne dépassera pas 285 m‘/. Le débit moyen annuel est de 
235 m°/i. 

Le flux de poliution calculé à partir d'une production journalière ne doit pas dépasser : 

  

  

  

        

Paramètres ï Valeur Limite d'émission 

DCO 720 gft de carcasse traitée 

DBO;: 180 g/t de carcasse traitée : 

MES _ 180 g/t de carcasse traitée 
  

Les valeurs limites de rejet sont mesurées par des prélèvements réalisés dans les conditions fixées à l'article 18-3 
selon un planning annuel de prélèvements représentatif de l'activité de l'abattoir. 

e Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées 
par un réseau spécifique. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
les aires de stationnement, de chargement et déchargement, les aires de stockage, sont collectées et 

transitent par trois séparateurs d'hydrocarbures, avant de rejoindre le milieu naturel en trois points 
distincts. 

Les séparateurs d'hydrocarbures sont vidangés et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du 
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au-moins une fois par an. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales au milieu naturel les valeurs limites en 
concentration ci-dessous : 

  

  

  

  

        

Paramètres Concentration instantanée 

MEST 35 mg/L 

DBOs 30 mgL 
DCO 125 mg/L 

Hydrocarbures totaux Ce : 10 mg/l 
  

e Les eaux sanitaires sont collectées par un réseau spécifique et rejoignent la station d'épuration. 

18-2-Caractéristiques générales de l'ensembie des rejets 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
e température : < 30°C 
e pH: compris entre 5,6 et 8,5. 

La couleur de l'effluent ne doit pas provoquer une coloration du milieu récepteur. La modification de couleur du 
milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la Zone de mélange, ne doit pas dépasser 100 mg PUI. 
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18-3- Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 

Les dispositifs de rejets sont aménagés de manière à réduire au minimum la perturbation apportée par ies 

déversemenis au milieu récepteur aux abords des points de rejets. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 
des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 
Vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

18-4- Gestion des ouvrages 

Les installations de traitement sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition), y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

18-5- Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

18-6- Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur. 

18-7- Conformité aux règlements communautaires 1069/2009 et 142/2011 

L'exploitant est tenu de procéder au dégrillage à 6 mm de toutes les eaux usées issues du process avant rejet à 
la station d'épuration. Les déchets de dégrillage sont considérés comme des déchets de catégorie 1 et doivent 
être valorisés ou éliminés comme tels. 
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TITRE 5 : GESTION DES DECHETS 
  

ARTICLE 19 : PRINCIPES DE GESTION 

19-1- Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

19-2- Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément à la réglementation de la récupération des huiles 
usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles 

doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les piles et accumulateurs usagés, les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

19-3- Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 
Les déchets composés de sous produits animaux doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
règlements communautaires 1069/2009 et 142/2011. 

19-4- Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement. I s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

19-5- Déchets traités ou éliminés à Pintérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

  

TITRE 6 : EPANDAGE 
  

ARTICLE 290 : DISPOSITIONS GENERALES 

Seuls les déchets ou les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent être 
épandus. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effluents destinés à l'épandage sont telles que leur 
manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des 
animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et que 
les nuisances soient réduites au minimum. 
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ARTICLE 21 : RESTRICTIONS D'EPANDAGE 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
— à assurer Fapport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu 

des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
— à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 

une percolation rapide ; 
— à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structrure 

ou de présenter un risque écotoxique ; 
— à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

L'épandage est interdit : 
— pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneiïgé, exception faite des 

déchets solides ; 
— pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
— en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
— sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage ; 
— à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des microorganismes pathoghènes. 

L'épandage de boues respecte les distances et délais minima prévus dans le tableau suivant : 

  

  

Nature des activités à protéger. Distance minimale Domaine d'application 

35 mètres des berges -pente du terrain inférieure à 7 % 
- pente du terrain supérieure à 7% : 

Cours d'eau et plan d'eau 100 mètres des berges 1. Déchets solides et stabilisés. 
206 mètres des berges 2. Déchets non solides ou non 

stabilisés 
  

Habitations ou local occupé par des 
tiers, zones de loisirs et établissement |100 mètres 
recevant du public. 
  

Délai minimum 

Trois semaines avant la remise à |en cas d'absence de risque lié à la 
l'herbe des animaux ou de la présence d'agents pathogènes 
récolte de cultures fourragères. 

  

Herbages ou culture fourragères. 
Six semaines avant la remise à 

l'herbe des animaux ou de la autres cas 
récolte des cultures fourragères.         
  

Les déchets solides ou pêteux non sfabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de 

quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 
Des dérogations à l'obligation d'enfouissement peuvent toutefois être accordées pour des cultures en place à 
condition que celles-ci ne soient pas destinées à la consommation humaine directe. 

ARTICLE 22 : ETUDE PREALABLE 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable montrant l'innocuité (dans les conditions d'emploi) et 
l'intérêt agronomique des effluents ou des déchets, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage et les 
modalités de sa réalisation. 

Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées ou les 
documents de planification existants et est conforme aux dispositions du présent arrêté et à celles qui résultent 
des autres réglementations en vigueur. 
Cette étude préalable doit comprendre au minimum : 
1° la présentation des déchets ou effluents : origine, procédés de fabrication, quantités et caractéristiques ; 
2° la représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude et des zones aptes à l'épandage ; 
3° la représentation cartographique, à une échelle appropriée, des parcelles aptes à l'épandage et de celles qui 
en sont exclues, en précisant les motifs d'exclusion ; 

4° la Este des parcelles retenues avec leur référence cadastrale ; 
5° l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre d'étude et 
l'analyse des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage ; 
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6° la description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des cultures envisagées dans le 
périmètre d'étude ; 

7° une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de l'annexe VIl-a et sur l'ensemble 
des paramètres mentionnés en annexe Vil-c de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 sus-visé, réalisée en un point 
de référence, représentatif de chaque zone homogène ; 

8° la justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ; 

9° la description des modalités techniques de réalisation de l'épandage ; 
10° la description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité des 
effluents ou déchets épandus ; 

11° la localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage. 

L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en oeuvre 
de l'épandage dans les conditions envisagées. Un contrat lie le producteur de déchets ou d'effluents au 
prestataire réalisant l'opération d'épandage. Ce contrat définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. 

Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des déchets solides ou pâteux doit être prévue en cas 
d'impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Une actualisation de cette étude doit être adressée à la préfecture avant le 30 août 2012. 

En attendant le résultat de l'instruction de cette étude, l'épandage n'est autorisé que sur les parcelles listées en 
annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 23 : CONDITIONS D'EPANDAGE 

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent être 
retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus : 

— siles teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au 
tableau suivant : 

  

  

Eléments-traces dans les sols Valeur. Limite (mg/kg MS) 

Cadmium 2 
Chrome 150 
Cuivre 100 
Mercure 1 
Nickel 50 
Plomb 100 

Zinc 300       
  

- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou 
l'effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

L : Vaieur limi échets ou | Flux cumulé maximum apporté parles 
Eléments-traces métalliques eu nes (m dk ns ts ou déchets ou effluents en ans ins) 

Cadmium 10 0,015 

Chrome 4 000 1,5 (pâturage, so! de pH < 6 : 4,2) 

Cuivre 4 000 1,5 (pâturage, sol de pH < 6 : 1,2) 

Mercure 10 0,015 (pâturage, sol de pH < 6 : 0,012} 

Nickel 200 0,3 

Plomb 800 1,5 (pâturage, sol de pH < 6 : 0,9) 

Zinc 3 000 4,5 (pâturage, sol de pH < 6 :3) 

Chrome+Cuivre+Nickel+Zinc 4 000 6 (pâturage, sol de pH <6 :4) 

Sélénium - Pâturage : 0,12         
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Valeur Limite ou effluents dans les | FluX cumulé maximum apporté parles 

  

  

    

Composés-traces déchets (mg/kg MS) déchets ou effluents en 10 ans (mg/m2) 
organiques 

ous Cas général Epandage sur pâturagel Cas général | Epandage sur pâturage 

Total des 7 principaux PCB f*) 0,8 0,8 1,2 1,2 
Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 4 4 
Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2         
  

() PCB 28, 652, 101, 118, 138, 153, 180 

Les salmonelles, les entérovirus et les œufs d'helminthes pathogènes viables sont recherchés dans les déchets 
et effluents. En cas de dépassement des valeurs limites définies dans le tableau ci-dessous, l'exploitant doit 
proposer à l'inspection des installations classées une solution non susceptible de contaminer l'environnement, qui 

devra être validée par l'inspection des installations classées. 

  

  

  

      

Agents pathogènes Valeur Limite ou effluents dans les déchets 

Salmonelles < 8 NPP/10 g MS 

Enterovirus L < 3 NPPUC/10 g MS 
Œufs d'helminthes pathogènes viables <3/10gMS   
  

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 
sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

— ” le pH du sol est supérieur à 5 ; 
— la naïüre des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure où 

égale à 6; 

— le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du 2ème tableau du 
présent article. 

La dose d'apport est déterminée en fonction : 
— du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 

— des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, 
tous apports confondus ; 

— des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l'effluent et dans les autres apports ; 
— des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ; 
- de l'état hydrique du sol ; 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur 

plusieurs années. 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global}, toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs 
suivantes : 

— Sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 350 
Kg'ha/an ; 

— sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 
- Sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Pour les cultures autres que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 kg/ha/an peut être 
tolérée si l'azote minéral présent dans le déchet est inférieur à 20 % de l'azote global, sous réserve : 

— que la moyenne d'apport en azote global sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 
kg/ha/an ; 

— que les fournitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporté et les autres apports ne 

dépassent pas 200 kg/ha/an ; 

— de réaliser des mesures d'azote dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées pour suivre 
le devenir de l'azote dans le sol et permettre un plan de fumure adapté pour les cultures suivantes ; 

— de l'avis de l'hydrogéologue agréé en ce qui concerne les risques pour les eaux souterraines. 

La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 3 kilogrammes de matières sèches 
par mètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux. 

ARTICLE 24 : CONDITIONS D'ENTREPOSAGE DES BOUES 

Les ouvrages permanents d'entreposage de déchets ou d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux 
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalabie. Toutes dispositions sont prises pour 

14/29  



que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent 
pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des 
trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès 
aux tiers non autorisés. 

ARTICLE 25 : PROGRAMME PREVISIONNEL ANNUEL D'EPANDAGE 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec l'exploitant agricole, et transmis en 

préfecture, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 
— la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation 

des systèmes de culture {cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) sur ces 
parcelles ; 

- une analyse des sols portant sur des paramètres (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en 
fonction de l'étude préalable ; 

— une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique, analyses des éléments-traces métalliques et composés traces organiques, 
recherche des salmonelles, entérovirus et œufs d'helminthes viables) ; 

— les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par 
unité culturale…) ; 

— l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de 

l'annexe VIi-d de l'arrêté ministériel du 2 férvrier 1998 sus-visé. 

ARTICLE 26 : BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets ou des 
effluents produits (entreposage, dépêt temporaire, transport où épandage}) en référence à leur période de 
production et aux analyses réalisées. 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 

— les parcelles réceptrices ; 
— un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus ; 
— l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
— la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés. 

ARTICLE 27 : ANALYSES DES SOLS 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de 

référence tel que défini à l'article 22, alinéa 7 : 
- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de 

la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 
— au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments figurant dans le 1er tableau de l'article 23. 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de 
l'annexe Vil-d de l'arrêté ministériel du 2 férvrier 1998 sus-visé. 
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TITRE 7 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES 
  

ARTICLE 28 : DISPOSITIONS GENERALES 

28-1- Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

28-2- Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions réglementaires). 

28-3- Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 29 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

29-1- Valeurs Limites d'émergence 

  

: : : : Émergence admissible Émergence admissible 
Niveau de bruit ambiant en Zones réglementées de7hàa22h de22hà7h 
  

De 35 à 45 dB(A) 6 dB(A) . 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

  

        
    

29-2- Valeurs Limites de niveau sonore 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

De7hà22h. De22hàa7h 
Niveau sonore autorisé [7 dB(A) 60 dB(A) 
    

        
  

  

TITRE 8 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 30 : CARACTERISATION DES RISQUES 

30-1- inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 

sécurité. Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler 
de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 
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30-2- Zonage des dangers internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 

cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosive, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours. 

30-3- Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés 
dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'affecter les 
dites installations. Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. II 
procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la 
définition des périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 31 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

31-1- Accès et circulation dans Fétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa 
périphérie. ‘ 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossables…} pour les moyens d'intervention. 

31-2- Contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. En dehors des heures d'ouverture du bureau d'accueil de l'entreprise, 
les accès sont fermés ; un système d'atreintes est mis en œuvre pour contacter l'exploitant en cas de problème. 

31-3- Bâtiments et locaux 

31-3-1- Généralités 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou iocaux susceptibles d'être l’objet d'une expiosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 
La saile de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont impiantés 
et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

31-3-2- Dispositions constructives 

31-3-2-1- Les locaux à risque incendie 

Les locaux à risque incendie sont : 
— les locaux recensés sous la responsabilité de l'exploitant qui, en raison des caractéristiques qualitatives 

et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement, 
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— les locaux abritant les stockages de matières combustibles telles que consommables et matières ” 
premières (à l'exception des locaux frigorifiques), 

- les locaux de stockage de produits finis identifiés au dernier alinéa de l'article 31-3-2-2. 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- ensemble de la structure a minima R. 16, 
— les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques s'ils sont 

visés par le dernier alinéa de l'article 31-3-2-2), 
— les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOF (t3), 
— ils sont isolés des autres locaux par une distance d'au moins 10 mètres ou par des parois, plafonds et 

planchers qui sont tous REI 120, 
_— toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 120 C munie d’un dispositif ferme-porte 

ou de fermeture automatique. 

31-3-2-2- Autres locaux (notamment ceux abritant le procédé visé aux rubriques 
2210 et 2221, le stockage des produits finis et les locaux frigorifiques) 

Ces autres locaux présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
— ensemble de la structure a minima R. 15, 

— parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques), 
- les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOP (t3), 
— toute communication avec un autre local se fait par une porte Ei2 30 C munie d’un dispositif ferme-porte 

ou de fermeture automatique. 

Les locaux frigorifiques sont à simple rez-de-chaussée. 

Si les locaux, frigorifiques ou non, dédiés au stockage des produits finis abritent plus que la quantité produite en 
deux jours, ces locaux sont considérés comme des locaux à risque d'incendie. 

31-4- Installations électriques / mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

31-5- Zones à atmosphère explosive 

Les dispositions relatives à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont 
applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. Le matériel électrique mis en service est conforme aux dispositions réglementaires. Les masses 
métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosives susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 32 : GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

32-1- Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les cpérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
+__ l'interdiction de fumer, 
+ _ l'interdiction de tout brülage à l'air libre, 
+ _ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

+__ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu », 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 
*__la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : 

la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en 
marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 
travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du 
présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les 
modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 
fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour 
d'expérience. 

32-2- Interdiction de feux 

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifique. 

32-3- Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

32-4- Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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Le permis rappelle notamment : 
e les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

la durée de validité, 

la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

e les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 

lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. A l'issue des travaux, une réception est réalisée 
pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en 

configuration normale est vérifiée et attestée. 

ARTICLE 33 : MESURE DE MAITRISE DES RISQUES 

33-1- Liste de mesures de maîtrise des risques 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Ii 
identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 
maîtriser toute dérive éventuelle dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour 
l'homme et Fenvironnement. Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et 
régulièrement mise à jour. 

33-2- Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 

fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque ces paramètres sont 

susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit 
être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

33-3- Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées, 
- être hiérarchisées et analysées, 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de mesures techniques ou 
organisationnelles, dont l'application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes 
étapes sont consignées 

33-4- Survelllance et détection des zones pouvant être à l'origine de risques 

Conformément aux engagements consignés dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son 
dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle 
de contrôle. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
e des dispositifs d'alarmes sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 
e une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 
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Les dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le 
personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des 
conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

33-5- Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service où mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants, de sorte 
qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

33-6- Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence ja fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de 

fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en 
sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 34 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

34-1- Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

34-2- Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible, 

34-3- Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volime est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

+ _ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ _ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ _ dans tous ies cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

Le récipient de rétention est étanche aux produits qu'il pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlé à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques. 

34-4- Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservair(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. H est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

34-5- Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammabies, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

34-6- Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

34-7- Transports - chargements - déchargements des matières dangereuses 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes contenant de l'ammoniac sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages {arrimage des fûts..). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 
haut, 

34-8- Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 35 : MOYENS D'INTERVENTION ET ORGANISATION DES SECOURS 

35-1- Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie à l'article 30. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison 
avec les services d'incendie et de secours. L'établissement est doté d'au-moins un point de repli destiné à 
protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés 
dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

L'exploitant est tenu de transmettre au chef du Groupement Sud du service départemental d'incendie et de 
secours, rue du Chef de Bataillon Guesnet à Sancé (71000), le plan masse, le plan de situation et les plans 
détaillés par zone des installations. 
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35-2- Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 

à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées, 

35-3- Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au 
moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

35-4- Ressources en eau et mousse 

L'établissement dispose des moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

— un réseau d'extincteurs appropriés aux risques encourus ; 
— une détection incendie couvrant l'ensemble des locaux techniques ; 

— trois poteaux incendie normalisés d'un débit minimum de 60 m/h sous 1 bar dans un rayon de 200 m de 

l'entrée ; 
- une réserve incendie d'appoint ; 
— une plate-forme d'aspiration de 32 m°? au minimum située sur la rivière la Grosne ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 
en n'importe quel emplacement. Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant 
pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intervention. 

35-5- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies et intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Le contenu de ces consignes est indiqué au point 32-1 du présent arrêté. 

35-6- Consignes générales d'intervention 

35-6-1- Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 

postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles 

exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion 
de l'alerte. Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la 
direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à 
l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

35-6-2- Plan de Secours Interne 

L'exploitant doit élaborer un Plan de Secours Interne (P.S.I) sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

Le P.S.I. est actualisé à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle 
installation ayant modifié les risques existants. 
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Un exercice d'alerte et d'évacuation de l'ensemble du personnel est réalisé, au-moins tous les trois ans, en liaison ‘ 

avec les Sapeurs pompiers pour tester le P.S.I. L'inspection des installations classées est informée de la date 
retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 

35-7- Protection des milieux récepteurs 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin étanche constitué des 
canalisations internes de l'établissement, des capacités utilisées pour le prétraitement des eaux usées ainsi que 

de la canalisation d'amenée des eaux usées à la station d'épuration ou de tout autre dispositif équivalent. Cette 
canalisation doit être équipée d'un système d'obturation assurant la protection du milieu naturel. Les organes de 
commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

TITRE 9 : CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
A CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT     
  

ARTICLE 36 : RISQUE AMMONIAC 

36-1- Conception de la salle des machines 

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient situés à une 
distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

La salle des machines où est localisé l'installation de réfrigération à l'ammoniac est un local à risque incendie, tel 
que défini à l'article 31-3-2-1 du présent arrêté, et répond donc aux dispositions constructives de ce type de local. 

Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à la salle des machines avertit du danger et interdit l'accès 
aux personnes non autorisées. 

Tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une salle des machines. 
Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur des bâtiments ou, lorsque c'est physiquement impossible ou 
économiquement disproportionné, protégés par un capotage. 

Les locaux sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation. lis sont équipés en partie haute de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie {lanterneaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées 
à proximité des accès. 

La hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des machines est au minimum égale 
à 7 mètres à partir du sol. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur. 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou 

à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Le sol de la salle des machines est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors du local. Les matières 
recueillies sont récupérées et traitées de manière à garantir les intérêts visés par l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder 
un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 
vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un 
ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des « coups de poing » judicieusement placés. A tout 
moment, la position des vannes est connue. 
Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, 
reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à la pression maximale 
admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente la 
pression maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant admise et est limitée à 10 % de la 
pression maximale admissible. 
Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités 
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d'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 
Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une 
vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs 
de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Les installations sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement 
disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec 
leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

— le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore 
ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 

— le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la 
mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et le cas échéant, 
une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

36-2- Exploitation et entretien des installations 

L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement 
formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en œuvre. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement neftoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières combustibles et de poussières. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, le cas échéant 
stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation où mis à 
disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation est formé à l'emploi de ces 
matériels. 
Toute intervention d'urgence nécessite de s’équiper d’un dispositif de protection respiratoire. 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise compétente. 

ARTICLE 37 : FLUIDES FRIGORIGENES 

37-1- Fréquence des contrôles d'étanchéité des équipements 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les 
équipements frigorifiques et climatiques est la suivante : 

- une fois tous les 12 mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 2 
kilogrammes, 

— une fois tous les 6 mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 30 
kilogrammes, 

— une fois tous les 3 mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 300 
Kilogrammes. 

37-2- Enregistrement des contrôles 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur une fiche 
d'intervention à conserver par l'exploitant. Cette fiche d'intervention doit permettre d'identifier en particulier chacun 
des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été détectée. 

Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les composants de 
l'équipement nécessitant une réparation. 
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ARTICLE 38 : STOCKAGE DE POLYMERES 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations soumises à 
déclaration sous la rubrique n°2662 (stockage de polymères) doivent être respectées. 

38-1- Implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance peut 

être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant, 
d'au moins À mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de degré 1 heure, 
munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

38-2- Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation de "stockage" doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

+ ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur sous 
pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 
mètres ou s'il existe un plancher haut où une mezzanine, 

*___ plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
+ murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou 

d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
+ couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 s1 d0 ou couverture constituée d'un support 

de couverture en matériaux A2 si dO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés C s1 d0, 
à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 
matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au 
sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement 

selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs 
doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface 
géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'i mètre du reste de la 
structure par une surface réalisée en matériaux A2 s1 d0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une 
largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes 
dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de 
chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

38-3- Aménagement et organisation du stockage 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous les cas, le 
stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des 
fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont 

réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 
d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre doit être 
préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont 
éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes de chauffage et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud 
dont la source se situera en dehors des "zones de stockage" seront utilisées. 
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L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue est à 
proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non 
protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des "zones de stockage". 

  

TITRE 10 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 39 : PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

39-1- Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à Finspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

39-2- Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 
de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'autosurveillance. Celui-ci doit être choisi après avis de l'inspection des installations classées. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L.512-6 et L.514-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 40 : MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

40-1- Autosurveillance des eaux rejetées au milieu naturel 

La fréquence des mesures d'autosurveillance des eaux rejetées au milieu naturel est résumée dans le tabieau 
suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Fréquence 

Volume 1 mesure journalière 

Rendement en DCO, DBOset MEST 1 mesure mensuelle 

pH 1 mesure mensuelle 

Température î mesure mensuelle | 

DCO î mesure mensuelle 

DBOs 1 mesure mensuelle 

MEST 1 mesure mensuelle 

Azote 1 mesure mensuelle 

Phosphore Total 1 mesure mensuelle 
  

40-2- Autosurveillance des eaux pluviales 

Une analyse sur les paramètres, définis à l'article 18-1 du présent arrêté dans le paragraphe sur les eaux 
pluviales, est réalisée tous les 5 ans. 
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40-3- Autosurveillance des niveaux sonores 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées. 
La prochaine mesure devra être réalise dans les six mois suivants la mise en service des nouvelles installations 
frigorifiques. 

ARTICLE 41 : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme d’autosurveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats ne 
sont pas conformes aux valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur 
l'environnement. 

Les résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées accompagnés de commentaires sur les 

causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

ARTICLE 42 : BILANS PERIODIQUES 

42-1- Déclaration annuelle des émissions 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 
précédente : 

+ __ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
+ de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site 
de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant met en ligne sur le site ad hoc chaque année et dans le même délai par voie électronique une 
déclaration suivant un format fixé par te ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

42-2- Bilan de fonctionnement 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à larticle R.512-45 du code 
l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation initial plus 10 ans. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 
d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

— une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 
moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

— les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée ; 

— l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
— les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
— un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 
— une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 

rapport à la situation des installations de l'établissement ; 
— des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques 

répondant aux meilleures techniques disponibles à travers une analyse technico-économique. Un 
échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

— les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

— les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation, 
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ARTICLE 43 : NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 
l'exploitation de l'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie où est implanté l'établissement, et tenue à la 
disposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est 
soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du 
maire. 

Un avis rappelant la délivrance de ia présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 
l'exploitation de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, 
aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur le département. 

ARTICLE 44 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Dijon : 

1°-Par les demandeurs ou exploitants, dans-un délai de-deux mois à compter de la-date à laquelle la‘ décision 
leur ont été notifiée ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 
articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service. 

ARTICLE 45 : EXECUTION ET COPIES 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Maire de Trambly, Madame la Directrice 

Départementale de la Protection des Populations, Madame la Directrice Régionale de l'Environnement de 
l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée à : 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Saône-et-Loire, 
- Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 
- Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail, de 
l'Emploi de Bourgogne, 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de Saône-et-Loire, 
- Le Bureau de la Défense et de la Sécurité Civile de Saône-et-Loire, 

- La société PALMID'OR BOURGOGNE, implantée à Trambly 

Fait à MACON, le 18 juin 2012 

LE PREFET, 

  
29/29  



Ânnere. À : 
  

  

  

Section: 

  

Département : 
SAÔNE-ET-LOIRE 

Goramyné : 
FRAMGLY 

Feuille : 000 B 03 

Échelle d'origine : 412500 
Échallo d'édition : 1/2600 

Data d'édition : 12/04/2012 
{ussau horake de Paris) 

Coordonnées en projectian : RGF93CC47 
@2011 Ministère du budget, des comptes 

publics, de la fonction pub'ique et da la 
téloime de FEtat 

  

  
  

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

si ln le cle 

€ Saba A & sun on BA Ste ÿ 
FA Exteo: de \ eobsp ise, 

Prenio ‘on Bou RGOGNE. 
  OS 

PL: Potens ‘Encandke. 

À Séporateuxs d htocehuses 

  

Lo pran visuatsé sur cet exirait est gérê 

parle centre dés Impôls foncier suivant : 
MACON 
té administrative 24 bd Henri Dunanl 
71025 
71025 MACON 

tél, 0385225910 tax 0385226307 
sp.macon@dpEp.finances gouv.fr 

  

  

Cat extraït de plan vous ost détivré par : 

éadastro.gouvir       
  
  

  

  

5
1
2
7
0
0
0
 

  
Le Hardouse     
    
      

      

   

  

1820600 

Chemp Franzin 

Pts (&o À ci 

    

Vu pour être snnexs 
-nôirs arrêté en datg de ca 

hden EL ur 

6
1
2
7
0
0
0
 

6
1
2
6
7
5
0
 

Jour   La Secrbtate GénérAf/da te 
Doi ds Entre 

  

  
  ! 

Magali SEL 

     



Annexe 2 : Parcellaire d'épandage - Palmid'Or Bourgogne 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
    

01-02 Saint-Léger-sous-la-Bussière | A4 315, 332, 337, 635, 636, 638 0,2 

01-03 Saint-Léger-sous-la-Bussière A4 328, 336, 640 1,6 

01-10 Trambiy À 525, 526, 527, 528, 529, 531, 8,1 
532, 533, 537, 538, 608, 610, 

681, 746, 749, 613 

01-11 Trambly C2 136, C1 102, 107, 118, 115, 2,8 
897, 902, 903, 906, 907 

01-12 Trambly C5 758, 760, 767, 768, 845, 3,6 
1069 

01-13 Traïnbly C4 583, 584, 585, 586, 587, 8,2 
588, 589, 590 

01-14 Trambly B2 209, 201, 794, 793, 797, 630, 1,0 
629 

01-15 Trambly B2 211, 215, 216, 217, 219, 231, 1,8 
237, 240, 241, 244, 239 

01-17 Trambly C2 144 10,1 

01-18 Trambly C3 466, 474, 475, 476, 477, 4,4 
971, 972 ‘ 

01-20 Trambly C3 936 1,1 

01-22 Trambly C2174,177 2,0 

01-23 Trambly C4 602, 607, 608, 609, 613, 3,2 
604, 623, 624 

01-24 Trambly B3 314, 315n, 318, 320, 608, 4,5 
609 

01-27 Trambly C 492 1,0 

01-30 Trambly C3 948, 951, 447, 450 2,2 

47,7 

  

      

Vu pour être annexé à 
notra érrêté en dato de ce Jour 

Mécon, le 

Le Bacrétat 
Frise c 

18 JUN 207 

    

  

Magali SELLES 

 




